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(Suivent les noms des délégués de l'Argentine, l'Australie, la Belgique, la
vie, le Brésil, la République Soviétique de Biélorussie, le Canada, le Chili,
kine, la Colombie, le Costa Rica, Cuba, la Tchécoslovaquie, le Danemark, la
iblique Dominicaine, l'E quateur, l'E gypte, El Salvador, l'Ethiopie, la France,
rèce, le Guatémala, Haïti, le Honduras, l'Inde, l'Iran, l'Irak, le Liban, le
ria, le Luxembourg, le Mexique, les Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande, le Nica-
2, la Norvège, le Panama, le Paraguay, le Pérou, la Pologne, les Philippines,
bie Saoudite, le Syrie, la Turquie, la République Soviétique Socialiste
raine, l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques, (sous réserve de ratifi-
n par le Présidium du Conseil Suprême de l'URSS), l'Union Sud-Africaine, le
2ume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis
bérique, l'Uruguay, le Venezuela (ad referendum), la Yougoslavie et des
rvateurs pour l'Albanie, l'Autriche, la Bulgarie, l'Irlande, la Finlande,
lie, le Portugal, le Siam, la Suisse, le Transjordain).


